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Vos questions

Nous avons recueilli les questions qui reviennent souvent sur le sujet du NDA et de la démarche de mise en 
conformité. Nous y répondrons tout au long de cette session. 
 
Les questions posées sur un autre sujet ne pourront pas être traitées. Nous vous invitons à les transmettre 
directement via le formulaire de contact dans l’application.  

Quelques informations pour commencer

Interactions pendant le webinar

Vous pouvez réagir / échanger / poser des questions pendant la réunion en cliquant sur “Activités”     , en bas 
à droite de votre écran, et sur “Poser une question”.  
  
Les questions qui font déjà partie de la FAQ finale seront traitées directement à la fin du webinar. 



Le NDA, 
c’est quoi ?1



Un identifiant unique pour tous les formateurs

Qu’est-ce que c’est le NDA ?  
 
Le Numéro de Déclaration d’Activité (NDA) est un identifiant unique délivré par les autorités administratives à un 
organisme de formation professionnelle ou formateur indépendant en France.  
 
👉 Il certifie la reconnaissance légale de l’organisme ou du formateur en tant que prestataire de formations 
professionnelles (notamment pour les formations financées avec le CPF).  
 
 
Pourquoi le demander aux enseignants indépendants ?  
 
C’est le résultat du décret n° 2023-1350 du 28 Décembre 2023  
 
 
Pourquoi de telles exigences ? 
 
Ces certifications ont été mises en place pour assurer la qualité des formations professionnelles dispensées et parer 
aux nombreuses fraudes observées par l'État.  
 
 
 
  💡La demande de NDA ne se fait qu’une seule fois,  

et le numéro n’a pas de date d’expiration  
si le formateur se conforme aux déclarations annuelles obligatoires (BPF)



Les 3 étapes pour obtenir votre NDA

Rassembler tous les 
documents 
nécessaires 

Réaliser la demande 
en ligne en suivant 
toutes les étapes 

suivantes 

En cas de refus, vous pouvez compléter votre demande avec les 
documents manquants ou revenir vers Ornikar en cas d’incompréhension

Une fois votre 
demande validée, 

envoyer à Ornikar le 
récépissé

1 2 3



Les 
documents à 
rassembler
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Documents à préparer avant de commencer 
votre demande

● Votre extrait de Kbis ou avis de SIRENE INSEE ou document de l’INPI, comportant votre numéro de SIRET  
● Votre contrat de partenariat   
● Votre avenant au contrat de partenariat envoyé au mois de février  
● Le bulletin n°3 de votre casier judiciaire   
● Votre autorisation d’enseigner   
● Votre liste des formateurs   
● L’attestation de partenariat envoyée le 06/08  
● La capture d’écran de la leçon avec l’élève mentionné dans l’attestation précédente  
● Une image des modules du REMC  
● Votre diplôme  

Il faut évidemment que tous les documents soient bien à jour !  



Extrait de Kbis / Attestation INSEE / 
Attestation INPI

- Reçu à la création de votre entreprise  
 

- Disponible dans votre espace administratif sur 
votre application :  

 
- En allant sur “Compte”  
- Puis dans la partie “Entreprise” de vos 

informations personnelles 



Contrat de partenariat

- Envoyé au moment de la mise en place du partenariat 
  

- Disponible dans votre espace administratif sur votre 
application :  

 
- En allant sur “Compte”  
- Puis dans la partie “Contrat” de vos informations 

personnelles 



Avenant au contrat de partenariat

- Envoyé au mois de février de la part d’Ornikar via 
Pandadoc dans votre boîte mail 

 
- Pensez à bien vérifier qu’il est signé par vous et Ornikar  



Bulletin n°3 du casier judiciaire

- Disponible dans votre espace administratif sur votre 
application 

  
- En allant sur “Compte”  
- Puis dans la partie “Administratif” de vos informations 

personnelles 
 

- S’il n’est plus à jour, la demande se fait facilement en ligne ICI  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1264


Autorisation d’enseigner

- Disponible dans votre espace administratif sur votre 
application  
 

- En allant sur “Compte”  
- Puis dans la partie “Administratif” de vos informations 

personnelles 



Liste des formateurs

- Disponible sur la page Ornikar “Les nouvelles obligations 
légales liées au CPF” qui vous sera repartagée après cette 
réunion  

 
- À remplir en indiquant la mention “Néant” si vous n’êtes 

pas vous même gérant d’une auto-école 

https://pro.onboard.ornikar.com/fr/cpf
https://pro.onboard.ornikar.com/fr/cpf


Attestation de partenariat

- Envoyée par mail de la part d’Ornikar via Pandadoc le 
06/08 

 
- Attestant que vous avez bien donné au moins une leçon 

pour un élève ayant financé sa formation avec son CPF 



Capture d'écran de la leçon qui figure dans 
l’attestation de partenariat 

- À réaliser pour le MÊME ÉLÈVE qui figure sur l’attestation 
précédente 

 
👉 Vous pouvez retrouver une leçon passée en allant dans votre 
planning en cliquant sur l'icône calendrier (comme indiqué ci-dessous), 
et en remontant vers le haut dans les semaines passées.  



REMC

- En option, si demande complémentaire  
 

- Disponible sur la page Ornikar “Les nouvelles obligations 
légales liées au CPF” qui vous sera partagées à nouveau 
après cette réunion  

https://pro.onboard.ornikar.com/fr/cpf
https://pro.onboard.ornikar.com/fr/cpf


Diplôme

- (en option) 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01/01/2025

31/12/2025

(si vous n’avez jamais demandé de 
modification de ces dates)

Vous pouvez charger plus bas :  
- Votre contrat de partenariat 
- L’avenant au contrat 
- L’attestation de partenariat  
- la capture d’écran de la leçon 

avec l’élève 







Chargez ici 
votre diplôme









FAQ4



Les questions fréquentes

- Quelle est la date butoire pour faire la démarche ?  
Aucune date butoir n’a été officiellement communiquée, mais cette obligation légale s’applique à l’ensemble des formateurs indépendants et a été 
instaurée par le gouvernement. Le fait de ne pas s’y conformer expose à un risque de contrôle. 
 

- J’ai reçu un refus de la part de l’administration, comment dois-je faire pour refaire une demande ? 
Il faudra recommencer la demande depuis le début depuis votre espace sur le site de Mon Activité Formation.  
 

- L’administration me demande des documents complémentaires, comment je peux les fournir ? 
Il faudra joindre les documents complémentaires via le moyen de contact qu’à utiliser l’administration pour vous faire part des manques.  
 

- On me demande un contrat entre moi, Ornikar et l’élève, qu’est-ce que c’est ?  
Ce contrat n’existe pas puisque l’élève contractualise avec Ornikar directement et vous directement avec Ornikar également. C’est pourquoi nous vous 
avons envoyé l’attestation de partenariat le 06/08 mentionnant un élève Ornikar que vous avez eu en formation.  
 

- On me demande une lettre de mission, qu’est-ce que c’est ?  
De même, l’attestation de partenariat le 06/08 mentionnant un élève Ornikar que vous avez eu en formation doit faire foi pour cette demande.  
 

- On me demande l’attestation sur l’honneur CPF de mon élève, comment l’obtenir ? 
Dans ce cas, vous pouvez nous écrire afin que nous puissions trouver une solution ensemble.  
 

 

Avez-vous d’autres questions ? 

https://efpconnect.emploi.gouv.fr/auth/realms/efp/protocol/cas/login?TARGET=https%3A%2F%2Fwww.monactiviteformation.emploi.gouv.fr%2Fmon-activite-formation%2F


Liens et informations utiles 

- Cette présentation vous sera envoyée après cette réunion  
 

 
- Toutes les étapes de la mise en conformité sont disponibles et expliquées sur cette page “Les nouvelles 

obligations légales liées au CPF” 
 
 

- Si vous rencontrez un problème ou avez des questions, vous pouvez toujours nous contacter via le 
formulaire de contact disponible dans votre application 

 
 

https://pro.onboard.ornikar.com/fr/cpf
https://pro.onboard.ornikar.com/fr/cpf


Merci pour votre écoute !


